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Le Sénat a adopté, en nouvelle lecture, la motion opposant  

la question préalable à la délibération du projet de loi, dont la teneur suit : 

                                                                                                                                              

Voir les numéros : 

Assemblée nationale (16
e
 législature) : 1

re
 lecture : 1682, 1785, 1784 et T.A. 176. 

Commission mixte paritaire : 1897. 

Nouvelle lecture : 1875, 1918 et T.A. 196. 

Sénat : 1
re
 lecture : 77, 84, 80 et T.A. 22 (2023-2024). 

Commission mixte paritaire : 136 et 137 (2023-2024). 

Nouvelle lecture : 153 et 155 (2023-2024). 
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Considérant que si un accord est intervenu entre les deux assemblées 

sur certains articles du projet de loi de financement de la sécurité sociale, 

des points de désaccord subsistent sur des aspects essentiels ; 

Considérant que la trajectoire financière quadriennale du texte 

considéré comme adopté en nouvelle lecture prévoit le passage du déficit 

des régimes obligatoires de base de sécurité sociale de 8,7 milliards d’euros 

en 2023 à 17,2 milliards d’euros en 2027 ; 

Considérant que ce texte reprend les montants des Ondam pour 2023 et 

2024 que le Sénat a respectivement modifiés et rejetés en première lecture, 

en estimant qu’ils étaient sous-évalués ; 

Considérant, de surcroît, qu’aucune des mesures de régulation ou de 

renforcement du contrôle du Parlement en cas de dépassement de l’Ondam 

n’a été intégrée dans ce texte ; 

Considérant qu’il est indispensable que le Parlement se prononce sur le 

montant des dotations que les régimes obligatoires de base de sécurité 

sociale versent aux fonds, organismes et agences qu’ils subventionnent ; 

Considérant que ce texte rétablit la possibilité, pour le Gouvernement, 

de réduire par arrêté, dès 2023 et sans plafonnement, la compensation à 

l’Unédic du dispositif de réduction dégressive des contributions patronales 

d’assurance chômage, ce qui est contraire au principe de gestion paritaire 

de l’Unédic et remet en cause son désendettement ; 

Considérant que le texte ne retient pas la proposition du Sénat d’ajuster 

la réforme du financement de l’activité de médecine, chirurgie et 

obstétrique des établissements de santé à l’issue d’une expérimentation en 

2025-2027 ; 

Considérant que ce texte supprime le transfert, institué par le Sénat, de 

2 milliards d’euros de recettes de la branche maladie vers la branche 

famille, l’article 20 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 

2023 ayant réalisé un transfert de charges de 2 milliards d’euros de la 

branche maladie vers la branche famille, correspondant à 60 % de la charge 

des indemnités journalières (IJ) pour congé de maternité et à l’intégralité 

des IJ relatives à l’adoption et à l’accueil de l’enfant, sans transférer les 

ressources correspondantes ; 

Considérant enfin que l’emploi systématique par le Gouvernement de 

la procédure définie à l’article 49 alinéa 3 de la Constitution ne permettra 

pas l’intégration, en lecture définitive, de nouvelles propositions du Sénat ; 
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Le Sénat décide qu’il n’y a pas lieu de poursuivre la délibération sur le 

projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2024, considéré 

comme adopté par l’Assemblée nationale en nouvelle lecture. 

En conséquence, conformément à l’article 44, alinéa 3, du 

Règlement, le projet de loi n’a pas été adopté par le Sénat. 

 

 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 1
er

 décembre 2023. 

Le Président, 

Signé : Gérard LARCHER 


